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Les marais de Bourges 



 

 

- Présence du myriophylle du Brésil connue depuis 2001/2002. 

 

- Lancement du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(S.A.G.E.) du bassin Yèvre/Auron en 2003. 

 

- Découverte de la jussie en 2004. 

 

- Recensement  de la jussie et du myriophylle du Brésil en 2004 

(FDAAPPMA18 et CSP18). 

 

- Fin 2004, les maraîchers de Bourges alertent la Commission Locale de 

l’Eau (C.L.E.) du S.A.G.E. Yèvre-Auron des problèmes posés par la 

jussie et le myriophylle du Brésil dans les marais. 

 

- La C.L.E. vote la création d’un groupe de travail autour de  cette 

thématique. 

 



 La gestion des invasives dans les marais de Bourges 

 

 Problématique 

 

- Plus de 1 000 propriétaires sur environ 1 500 parcelles / très nombreux 

canaux. 

- 2 associations de maraîchers (AMB et Patrimoine Marais), mais qui ne 

regroupent pas l’ensemble des propriétaires. 

 

 

 

 

- Jussie et myriophylle du Brésil posent des problèmes d’usage 

(circulation dans les canaux déjà très envasés / accélération du 

comblement). L’inquiétude pour la biodiversité existe. 

 

 
 

 

 

 Pas de structure existante pour coordonner des actions ou 

assurer la maitrise d’ouvrage dans l’ensemble du site. 





 Le groupe de travail S.A.G.E. Yèvre-Auron / Actions réalisées 

dans les marais de Bourges  

 

Travail avec les 2 associations de maraîchers 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les formations : 

 

 - Reconnaissance de la jussie, du myriophylle du Brésil et de la renouée 

du Japon. 

 - Reconnaissances de plantes autochtones pouvant prêter à confusion. 

 - La gestion des espèces invasives. 

  

 

Public : 40 maraîchers « responsables » de secteur + agents de la Ville de 

Bourges. 



 Le groupe de travail S.A.G.E. Yèvre-Auron / Actions réalisées 

dans les marais de Bourges 

 

 L’arrachage : 

 

- Participation aux premières opérations d’arrachage manuel : 

- Lancement de la dynamique, 

- Conseils techniques (arracher les racines ; devenir du produit 

de l’arrachage ; intérêt du maintien de la végétation 

autochtone…). 

 

- Chaque association « gère » environ 20 secteurs. 

 

- En général, 2 opérations par an (printemps et automne) + 

sensibilisation des riverains / incitation à arracher, tout au long de 

l’année : 

- 50 à 70 bénévoles par opération. 

- Environ 20 tonnes arrachées par opération (jussie ou 

myriophylle + vase mouillée). 

 

 



 Le groupe de travail S.A.G.E. Yèvre-Auron / Actions réalisées 

dans les marais de Bourges 

 

 La communication : 

 

- Nombreux articles dans les journaux locaux (à chaque « opération »). 

 

- Affichage d’informations dans les marais. 

 

- Création et distribution d’une plaquette « Région Centre » par les 

FDAAPPMA en 2005. 

 

- Information sur différents supports (sites internet, guide de pêche,…). 

 



 Le groupe de travail S.A.G.E. Yèvre-Auron / Actions réalisées 

dans les marais de Bourges 

 

 Bilan 

 

- Les maraîchers parviennent à gérer la situation dans la majeur partie 

des marais classés / On ne parle pas d’éradication. 

 

- Persistance de quelques « points noirs » dans les marais : plusieurs 

canaux très envahis (friches, intervention trop tardive). 

  

- Problème du départ de bouture vers l’aval non résolu. 

 Problème des marais non classés et du réseau hydrographique en aval 

où personne n’intervient. 

 

 

 



 

 Une problématique qui devient départementale  

 

- Création du groupe « Région Centre » en 2005 : FDAAPPMA18 = relais 

départemental. 

 Certaines espèces (renouée du Japon, robinier, ambroisie….) sont 

présentes dans tout le département. 

 

- Inventaire des plantes invasives (FDAAPPMA18) dans l’Yèvre en 2006 : 

la jussie est présente sur la totalité du cours d’eau en aval des marais 

(≈ 40 km). 

 

- Apparition de la jussie sur le Cher en 2007. 

 



 Le Groupe départemental / création d’un réseau 

 

- Création du groupe départemental Cher en 2008 

 Partenariat Conseil Général du Cher / FDAAPPMA 18 

 Animation : FDAAPPMA 18 

 

- Membres :        -   FDAAPPMA 18 / AAPPMA concernées 

- Conseil Général du Cher (SAGE Yèvre/Auron ; ASTER ; ENS) 

- AMB et Patrimoine Marais 

- SAGE Cher amont (Cher aval et Sauldres à venir) 

- Communes concernées 

- Syndicats de rivière (Techniciens de rivière = relais locaux) 

- Nature 18 (Sologne Nature Environnement à venir) 

- ONEMA / DDT18 

- Conservatoire des Espaces Naturels Cher/Indre 

- Association des piégeurs agréés du Cher  

 



Le val d’Yèvre en aval 

de Bourges 



L’Yèvre : exutoire des marais de Bourges 



- Recensement en 2006 réalisé par la FDAAPPMA18. 

 

- Communication d’un CD-ROM d’état des lieux de la présence de jussie en 

2006 dans le Val d’Yèvre à l’ensemble des communes concernées. 

 

- Gestions ponctuelles (site du CEN à Marmagnes / Arrachage manuel dans 

une boire à Foêcy par l’AAPPMA). 

 

- Apparition dans le canal de Berry à Mehun / Foêcy / Vierzon en 2010. 

 

 La problématique du faucardage 

 

- Arrachage dans le canal à Foêcy en 2010 et 2011. 

 

- Sensibilisation des structures du canal gestionnaires du Berry en 2011. 

 

 

Bilan : peu d’interventions / pas de gestion dans la durée. 



 

Le Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Yèvre 

 

 
 Le Programme d’actions 2015 - 2019 du Contrat-Territorial 

 

- Gestion / arrachages ponctuels dans des sites sensibles, à « haute » valeur 

environnementale (sites natura 200, bras morts, zones humides …). 

 

- Actions de communication auprès des communes, riverains … 

 

 

L’aide financière pour des opérations ponctuelles de restauration et 

d’amélioration des milieux aquatiques 

 

- Parcelles communales exclusivement / à partir de 2015 / ouvert aux actions 

de gestion des invasives. 

 

 

 



Le Cher 



- 2 secteurs concernés : 

 

 

- Le Cher en aval de Vierzon (contamination via l’Yèvre dés 2008 à 

Vierzon / suivi par la FDAAPPMA 18 depuis 2009 /  arrachage par la 

DDT18 en 2010 et 2011 / arrêt des arrachages en 2012 et suivi de 

l’évolution de la situation depuis). 

 

 

- Le Cher entre Saint-Florent-sur-Cher et Quincy (apparition spontanée 

de plusieurs petits herbiers en 2007 / surveillance du secteur et 

arrachage entre 2007 et 2012 par la FDAAPPMA18 / arrêt de 

l’arrachage en 2013 et suivi de l’évolution de la situation). 

 

- Problématique prise en compte dans le SAGE Cher amont. 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


